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Objectif :
L’objectif de cette recherche exploratoire était de cerner l’émergence du fleuve-milieu dans les politiques publiques. Au-delà, il s’agit de pister l’évolution des modèles de développement sous la pression de l’introduction des questions environnementales d’une part, des questions sociales locales d’autre part. Par fleuve-milieu, nous voulons signifier la prise en compte des interdépendances dans le temps et dans l’espace du fleuve, et en particulier l’intégration des usages non consommateurs d’eau dans la gestion de l’eau, habituellement dominée par les usages qui le sont. Cette émergence fait en effet partie des attendus quant aux politiques de développement durable, s’opposant à une vision de gestion quantitative de l’eau cherchant à augmenter la ressource, qui est associée plus volontiers à la modernité.

Méthode :

Vecteur d'usages économiques locaux, mais aussi d'enjeux nationaux forts, énergétiques notamment, toutes les logiques possibles du développement ont été appliqués à l’aménagement de rivière, selon les niveaux techniques et économiques des sociétés, et selon les types de fleuve. Pour des soucis de clarification méthodologique, comme pour l'intérêt en lui même et l'actualité de cette question dans le Monde, c'est surtout la logique équipementière du développement, avec le cas des grands barrages, qui a focalisé notre attention et nos choix de terrain. Trois controverses ont ainsi été choisies pour une analyse plus fine, avec des enquêtes de terrain (associatifs, acteurs de l’aménagement, élus), voire le suivi d’un débat public institutionnalisé, à l’aide d’outils simples de l’analyse de discours : Charlas (Garonne), Serre-de-la-Fare (Loire), Belo Monte (Xingu, Brésil). Mais la bibliographie sur ces sujets a aussi été largement explorée, notamment les travaux des anthropologues sur l’analyse a posteriori de l’impact des grands aménagements. Enfin, les premiers résultats d’une recherche doctorale sur l’aménagement du fleuve Sénégal au regard du développement durable ont été utilisés. Une grille de lecture a été fixée a priori, à partir d’hypothèses sur la caractérisation de ce référentiel fleuve-milieu, largement inspiré des injonctions du développement durable. Elle consiste à examiner : la part des riverains dans les controverses ; et la place de la considération pour l’espace fluvial par rapport à sa considération comme flux et stock d’eau dans les différentes versions des projets soutenus. Autrement dit, voit-on évoluer les valeurs accordées au fleuve dans ces controverses, entre ressource générique et ressource territoriale ?
Résultats :

En France, il a été constaté que les principes actuels du développement peuvent conduire, d’un coté à abandonner des projets et à détruire d’anciens barrages ; de l’autre à engager un débat public sur une nouvelle et grande construction, qui vient d’ailleurs de recevoir l’approbation de la Ministre de l’environnement. En mettant en regard cette situation avec la question de l’aménagement hydraulique de l’Amazonie, il est apparu que les paradoxes correspondent à deux modèles de gestion durable du fleuve qui s’affrontent, et qui recouvrent deux façons d'aborder en général le développement territorial aujourd'hui : 

- une valorisation du fleuve comme porteur de ressource renouvelable, dans une logique de développement sectoriel, et de croissance par l'équipement et l'aménagement (l’eau comme une des meilleures sources d’énergie, renouvelable et sans production de gaz à effet de serre ni pollution ; le transport fluvial également évalué comme un optimum des points de vue économique, social et écologique) ; cette logique, bien connue de nos pays industrialisés, est très forte actuellement dans les pays moins équipés et plus pauvres

- une valorisation du fleuve comme porteur de ressource territoriale, liée à des usages de proximité, mais aussi au développement des loisirs et à la reconnaissance de la valeur paysagère des sites riverains. La logique de développement est dite « douce », ou durable selon les discours (mais la valorisation précédente aussi est soutenue par le paradigme de la  durabilité/soutenabilité), elle se fonde sur le long terme et sur le respect de l'environnement. C'est une logique qui apparaît dans certaines analyses comme un luxe de nos pays riches, et se diffuser ailleurs en lien avec la mondialisation, mais non en fonction des besoins des populations locales. Ce paradoxe a été particulièrement observé au Brésil, et résume assez bien le problème posé dans ce pays par la gestion du fleuve, où la soutenabilité sociale ne se superpose pas idéalement à la durabilité écologique.
L’environnement est un facteur d’ouverture démocratique et de repolitisation de la sphère publique, dans le sens où il s’agit d’un processus qui part de cercles locaux qui communiquent entre eux et s’ouvrent à l’international. Toute subreptice soit-elle et marquée de ses limites, la question environnementale en ce qui concerne les fleuves ne peut se limiter, semble t-il, à la prise en considération de la ressource en eau. Ainsi l’émergence du référentiel fleuve-milieu sous l’impulsion des injonctions du développement durable a-t-elle été repérée sur nos trois terrains, même si c’est parfois de façon peu efficiente sur l’action aménagiste : on la voit naître d’une part sous forme de l’expression nouvelle d’une conscience collective sur l’eau comme ressource territoriale (eau vecteur, eau poissons, eau paysage, eau plaisir) ; d’autre part sous forme de dispositifs nouveaux de gestion.
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